
Description :ce cours est conçu comme une initiation à la didactique du FLE 

Objectifs :  

- Distinguer les méthodologies d’enseignement des langues étrangères les plus 

marquantes , notamment du FLE 

-S’imprégner des nouvelles méthodologies d’enseignement des langues  

Ressource:/ Matériel requis : La plateforme numérique de l’université 

 Temps : 9heuresA 

 Production attendue : en faire une synthèse du cours  

Bonjour à tous ! J’espère que vous allez bien. Dans ce semestre, il est question de 

s’intéresser de plus près aux méthodologies d’enseignement des langues étrangères les 

plus marquantes de l’histoire de l’enseignement des langues, notamment du FLE. 

La méthodologie directe  

Elle est considérée historiquement par C. Puren comme la première méthodologie 

spécifique à l’enseignement des langues vivantes étrangères. Elle résulte d’une 

évolution interne de la méthodologie traditionnelle ( apparition des CTOP), et de la 

méthode naturelle qui a anticipé certains de ses principes. De plus, de nombreux 

facteurs externes dont nous parlerons plus tard ont impulsé son développement. 

 On appelle méthodologie directe la méthode utilisée en Allemagne et en France vers 

la fin du XIXème siècle et le début du XXème siècle. Elle s’est également plus ou 

moins répandue aux Etats-Unis. En France l’expression “méthode directe” apparaît 

pour la première fois dans la Circulaire du 15 novembre 1901, qui l’opposait 

systématiquement à la méthodologie traditionnelle de grammaire-traduction en raison 

de son principe direct. Dans cette circulaire, on oblige pour la première fois tous les 

professeurs de langue étrangère à utiliser une méthodologie unique, ce qui n’a pas 

manqué d’engendrer une forte polémique entre partisans et opposants du nouveau 

système d’enseignement.  

Dès la fin du XIXème siècle la France désirait s’ouvrir sur l’étranger. La société ne 

voulait plus d’une langue exclusivement littéraire, elle avait besoin d’un outil de 

communication qui puisse favoriser le développement des échanges économiques, 

politiques, culturels et touristiques qui s’accélérait à cette époque.  



L’évolution des besoins d’apprentissage des langues vivantes étrangères a provoqué 

l’apparition d’un nouvel objectif appelé “pratique” qui visait une maîtrise effective de 

la langue comme instrument de communication. La méthodologie directe constituait 

une approche naturelle de l’apprentissage d’une langue étrangère fondée sur 

l’observation de l’acquisition de la langue maternelle par l’enfant. 

 Les principes fondamentaux qui la définissent sont: 

 -L’enseignement des mots étrangers sans passer par l’intermédiaire de leurs 

équivalents français. Le professeur explique le vocabulaire à l’aide d’objets ou 

d’images, mais ne traduit jamais en langue maternelle. L’objectif est que l’apprenant 

pense en langue étrangère le plus tôt possible.  

-L’utilisation de la langue orale sans passer par l’intermédiaire de sa forme écrite. On 

accorde une importance particulière à la prononciation et on considère la langue écrite 

comme une langue orale “scripturée”.  

-L’enseignement de la grammaire étrangère se fait d’une manière inductive (les règles 

ne s’étudient pas d’une manière explicite). On privilégie les exercices de conversation 

et les questions-réponses dirigées par l’enseignant.  

La méthodologie directe se base sur l’utilisation de plusieurs méthodes: méthode 

directe, active et orale.  

Par méthode directe on désignait l’ensemble des procédés et des techniques permettant 

d’éviter le recours à l’intermédiaire de la langue maternelle dans l’apprentissage, ce 

qui a constitué un bouleversement dans l’enseignement des langues étrangères. 

Cependant l’opinion des méthodologues directs sur l’utilisation de la langue 

maternelle divergeait: certains étaient partisans d’une interdiction totale (thèse adoptée 

dans l’Instruction de 1908), tandis que la plupart étaient conscients qu’une telle 

intransigeance serait néfaste et préféraient une utilisation plus souple de la méthode 

directe.  

Par méthode orale on désignait l’ensemble des procédés et des techniques visant à la 

pratique orale de la langue en classe. Les productions orales des élèves en classe 

constituaient une réaction aux questions du professeur afin de préparer la pratique 

orale après la sortie du système scolaire. L’objectif de la méthode orale était donc 

pratique. Le passage à l’écrit restait au second plan et était conçu comme le moyen de 

fixer par l’écriture ce que l’élève savait déjà employer oralement, c’est ce que certains 

ont nommé un "oral scripturé". D’après l’instruction de 1902, la progression vers la 



rédaction libre passait par la dictée, puis par des reproductions de récits lus en classe et 

enfin par des exercices de composition libre.  

Par méthode active on désignait l’emploi de tout un ensemble de méthodes : 

interrogative, intuitive, imitative, répétitive ainsi que la participation active 

physiquement de l’élève. 

 La méthode interrogative incitait les élèves à répondre aux questions du professeur, 

afin de réemployer les formes linguistiques étudiées. Il s’agissait donc d’exercices 

totalement dirigés.  

La méthode intuitive proposait une explication du vocabulaire qui obligeait l’élève à 

un effort personnel de divination à partir d’objets ou d’images. La présentation des 

règles de grammaire se réalisait également à partir d’exemples, sans passer par 

l’intermédiaire de la langue maternelle. La compréhension se faisait donc de manière 

intuitive.  

La méthode imitative avait comme but principal l’imitation acoustique au moyen de la 

répétition intensive et mécanique. Elle s’appliquait aussi bien à l’apprentissage de la 

phonétique qu’à celui de la langue en général. 

 La méthode répétitive s’appuyait sur le principe qu’on retient mieux en répétant. La 

répétition pouvait être extensive ou intensive. Cependant l’emploi intensif du 

vocabulaire donnerait lieu à une inflation lexicale incontrôlable et négative pour 

l’enseignement-apprentissage de la langue.  

Finalement, l’appel à l’activité physique de l’élève pour la dramatisation de saynètes, 

la lecture expressive accompagnée par des mouvements corporels, etc. permettrait 

d’augmenter la motivation chez l’apprenant. 

 On peut estimer que c’est à partir de la méthodologie directe que la didactique des 

langues vivantes étrangères a fait appel à la pédagogie générale: on tenait en effet 

compte de la motivation de l’élève, on adaptait les méthodes aux intérêts, aux besoins 

et aux capacités de l’élève, en faisant progresser les contenus du simple au complexe. 

C’est pourquoi C. Puren estime que la rupture entre la méthodologie traditionnelle et la 

méthodologie directe “se situe au niveau de la pédagogie générale de référence”[3] ce 

qui suppose une grande nouveauté dans l’enseignement scolaire.  

Le déclin de la méthodologie directe fut provoqué par des problèmes aussi bien 

internes qu’externes. Les problèmes internes les plus importants ont été l’incontrôlable 

inflation lexicale et l’intransigeance dans l’utilisation de la langue maternelle. En ce 



qui concerne les problèmes externes ont peut citer le refus par les enseignants d’une 

méthodologie qui leur a été imposée par une instruction officielle et l’ambition 

excessive de cette méthodologie qui exigeait des professeurs une excellente maîtrise 

de la langue orale sans pour autant offrir un recyclage massif des enseignants. Raison 

pour laquelle L. Marchand la qualifie de “véritable gaspillage d’énergie”.[4] On peut 

ajouter que la plupart des enseignants ont contourné la méthodologie directe et se sont 

lancés dans une période d’éclectisme pendant laquelle ils utilisaient le manuel direct 

d’une manière traditionnelle, répondant vraisemblablement ainsi à un manque 

d’identification avec une méthodologie trop innovante.  
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